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En pleine période de 
protestation contre la 
réforme du lycée, les 

élections pour le CAVL revê-
tent d’un enjeu particulier. Le 
15 novembre dernier, lors de la 
réunion des élus, sélectionnés 
par ailleurs de manière trouble, 
les lycéens ont massivement 
exprimés leur ras-le-bol et leur 
opposition sans concession à 
la « réforme du lycée » telle 
que proposée par Xavier Dar-
cos. Les élus CVL sélectionnés 
ont d’ailleurs pleinement rempli 
leur rôle de représentants des 
lycéens. Tous se sont rendus 
compte de la mascarade.

Les élections CAVL représentent 
donc un enjeu crucial pour les 
lycéens. Ce sont en effet ces élus 
qui sont en contact direct avec le 
rectorat. De par cette qualité, les élus 
CAVL sont particulièrement impliqués 
sur les questions de suppressions de 
postes, mais aussi de la réforme du 
lycée. En effet, ils agissent au niveau 
académique pour faire entendre les 
revendications lycéennes et monter 
des projets pour tous les lycéens. 
Les élus CAVL élisent aussi leur 
représentant nationaux au CNVL et 
au Conseil Supérieur de l’Éducation 
(CSE).

En cette période charnière, il est 
indispensable que les élus lycéens 
soient à l’écoute de leurs camarades 
et soient à même de les représenter. 
C’est d’ailleurs en partie à eux 
que revient la tâche de porter les 
aspirations des lycéens pour une autre 
réforme. Une autre réforme qui doit 
toucher aux sujets de fond : contenu 
des enseignements, organisation du 
temps scolaire, orientation, place 
de la démocratie lycéenne, etc. Les 
élus lycéens doivent donc être en 
première ligne dans la construction 
d’un autre projet pour leur lycée.

LUCIE BOUSSER

PRÉSIDENTE DE L’UNL
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WEEK-END

DE FORMATION

DES ÉLUS LYCÉENS

13 & 14 décembre
à Paris

(le dimanche sera consacré à un Conseil national du l’UNL)

Plus d’infos et inscriptions sur
democratie-lyceenne.fr / elus@unl-fr.org

Réforme du lycée,
une « réformette »
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Réforme du lycée,
une « réformette » de plus, des avancées en moins

LE 15 NOVEMBRE DERNIER, XAVIER 
DARCOS RÉUNISSAIT 600 ÉLUS LY-
CÉENS, DANS LE BUT DE FAIRE ACCEP-

TER SA RÉFORME. MAIS CELLE-CI S’EST SOLDÉE 
PAR UN ÉCHEC CUISANT DU MINISTRE, SORTI 
SOUS LES HUÉES DES ÉLUS EXASPÉRÉS PAR LA 
POLITIQUE GOUVERNEMENTALE.

UN TEMPS SCOLAIRE
RÉORGANISÉ MAIS INCHANGÉ

Alors que l’organisation du 
temps scolaire hebdomadaire ac-
tuel n’est pas du tout satisfaisant 
et ne répond pas aux attentes des 
lycéens, le ministère décide laisser 
inchangé l’organisation global du 
temps dans la semaine. En effet, 
alors qu’il était initialement prévu 

une diminution du nom-
bre d’heures totales 
de cours,  la semaine 
- type du lycéen en 
comportera toujours 
trente. En réalité, sur 
ces trente heures, seu-
les 21 correspondent 
au « tronc commun » 
de matières, tel que 
prévu par la réforme. 
La répartition du vo-
lume total d’heure 
d’enseignement n’est 
donc abordée qu’à la 
marge. À partir de ce 
constat, il paraît dif-
ficile d’imaginer une 
véritable réforme du 
lycée qui occulterait les 
véritables problèmes 
du lycée actuel, dont 
l’organisation du temps 
scolaire, composante 
fondamentale delà 
réussite de tous les 
lycéens. 

Nous remarquons 
en effet qu’une partie 
non négligeable des 
échecs du système 
éducatif au lycée est 
dû à cette organisation 

du temps scolaire prévoyant dans 
journées trop chargées pour les 
lycéens. Nous savons tous en effet 
que la semaine est rythmée par des 
journées extrêmement chargées, 
contre balancées par d’autres jour-
nées excessivement courtes, et de 
nombreuses heures « de trou ». 
Les journées trop chargées nuisent 
à l’apprentissage et ne prennent 
pas en compte les rythmes chrono-
biologiques des lycéens, entrainant 
fatigue, difficulté en cours nuisant à 
l’apprentissage.

Il apparaît donc fondamental de 
changer les rythmes scolaires des 
lycéens. Les journées ne devraient 
pas excéder six heures de cours, 

avec les cours plus « théoriques » 
le matin (Français, HG, maths, 
matières scientifiques) et les cours 
« pratiques l’après-midi » (LV en 
effectifs réduits, TPE, EPS, ECJS, 
les options…). Aussi une telle 
réorganisation ne pourra se faire 
qu’avec des créations de postes 
importantes.

LES « BLOCS D’ENSEIGNEMENTS », 
DE LA POUDRE AUX YEUX

La réforme telle qu’annoncée 
par le « point d’étape » divise les 
enseignements en trois blocs : les 
enseignements généraux obligatoi-
res, les modules de spécialisation 
et l’accompagnement obligatoire. 
En réalité cette réorganisation 
n’est qu’une version au rabais de la 

situation actuelle. En effet, en se-
conde, actuellement, les élèves ont 
des cours obligatoires (Français, 
maths, SVT, EPS…) des aides en 
français en et maths (les AIE) et les 
options, dont deux sont obligatoires 
parmi LV2, SES, Théâtre, Latin… 
et deux autres facultatives au 
maximum. Cette réorganisation ne 
fait donc que désorganiser un peu 
plus les matières et éloigner le prin-
cipe d’interdisciplinarité. Ce « bloc 

« Nous remarquons en 
effet qu’une partie non 
négligeable des échecs 
du système éducatif 
au lycée est dû à cette 
organisation du temps 
scolaire prévoyant dans 
journées trop chargées 
pour les lycéens. »
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Réforme du lycée,
une « réformette » de plus, des avancées en moins

d’enseignements fondamentaux » 
suscite de nombreuses réactions 
dues aux matières qui devaient 
initialement s’y trouver.

En effet, s’il est vrai que la LV2 
a rejoint le bloc des enseignements 
fondamentaux, les « sciences 
expérimentales » (les SVT et la 
physique regroupés) ne devaient 
pas en faire partie. Car si les autres 
mesures ne font que dégrader en-
core les conditions de vie et d’en-
seignements en tentant de faire 
autant avec moins, les matières, 
elles, posent problèmes.

En effet, la future réforme 
n’accorde pour l’instant aucune 
place aux matières artistiques qui 
sont pour l’instant marginalisées, 
et n’apparaissent pas en tant 
qu’option dites « obligatoires ». 
L’ECJS, quant à elle disparaît 
complètement, et fusionne avec 
l’histoire. Encore une fois, le mi-
nistère adopte la solution de facilité 
en supprimant tout simplement une 
matière alors qu’une réelle revalori-
sation avec un programme concret 
était attendue par les élèves. De 
plus, les options linguistiques de 
« classe européenne » n’apparais-
sent pas dans la future réforme, 
ce qui laisse présager un avenir 
bien sombre. Enfin, les Sciences 
Economiques et Sociales sont pour 
l’instant en sursis, pour bien peu de 
temps, malheureusement. 

Face à cette politique visant 
un lycée au rabais, les lycéens se 
mobilisent et les élus ont un rôle 
déterminant à jouer pour lutter 
contre la casse du Service Public 
d’Éducation. À ce titre, ils ont clai-
rement et sans détour représentés 
leurs camarades en exprimant le 15 
novembre les ras-le-bol généralisé 
contre les attaques du ministère sur 
le lycée.

ARSÈNE RUHLMANN

SN DE L’UNL À LA DÉMOCRATIE LYCÉENNE

Le CAVL, une instance
au coeur de la
Démocratie lycéenne

LES ÉLECTIONS DES CONSEILS ACADÉMIQUES 
DE LA VIE LYCÉENNE (CAVL) SE DÉROULE-
RONT FIN NOVEMBRE DANS LES ACADÉMIES.

Le CAVL est l’instance 
centrale de la Démocra-
tie lycéenne. Créée dès 

1998, cette instance a pour but 
de représenter les lycéens dans 
l’académie. Lieu d’expression et 
de projets par excellence, le CAVL 
qui regroupe lycéens et adultes 
de la communauté éducative 
est l’instance majeure de la Dé-
mocratie lycéenne. Les élus au 
CAVL représentent non seulement 
les lycéens de chaque lycée de 
l’académie, mais aussi au niveau 
national grâce aux élus CNVL 
qui représentent leur académie. 
Surtout, les élus CAVL élisent leur 
représentant au Conseil Supérieur 
de l’Éducation (CSE), où l’UNL est 
majoritaire depuis 2001.

LE CAVL UNE
REPRÉSENTATION LOCALE

Le CAVL est une instance pro-
che des lycéens qui peut mettre 
en place de nombreux projets 
au niveau des académies. Ce 
rayon d’action académique per-
met aux CAVL de mettre en place 
de nombreux projets pertinents, 
en partenariat avec les Conseil 
Régionaux, chargés de financer 
les lycées. Les élus CAVL repré-
sentent leurs camarades élus au 
CVL. Directement, ces élus met-
tent en place des projets en rela-
tion avec les CVL et les élus dans 
les lycées, relais des différentes 
actions académiques proposées 
par le CAVL. C’est donc un relais 
pour les élus CVL mais aussi une 
plate-forme d’information pour les 
lycées.

Aussi, lorsque les élus sont 
motivés, de nombreux projets très 
intéressants peuvent voir le jour. 
Par exemple, il est possible de tra-

vailler sur l’orientation, en mettant 
en place un portail orientation, ou 
en organisant un forum des mé-
tiers. Instaurer une passe culture 
est aussi du domaine du AVL. 

Il est également important 
d’organiser des inter-CVL, afin 
bien représenter les lycéens, mais 
aussi afin de mettre en place des 
projets sur plusieurs lycées, tels 
que la généralisation des systè-
mes de tutorat entres élèves, afin 
d’aider les plus défavorisés.

LE CAVL, DES PRISES
DE DÉCISIONS NATIONALES

Le but du CAVL est aussi de 
réfléchir et d’émettre des avis sur 
les projets du gouvernement con-
cernant les lycéens. Aussi, il ne 
faut pas hésiter à prendre en main 
des dossiers sur la réforme du ly-
cée par exemple et à les mettre à 
l’ordre du jour.

Mais les élus CAVL s’impli-
quent aussi et surtout de manière 
nationale à travers les élections 
de leurs représentants nationaux 
au Conseil National de la Vie Ly-
céenne (CNVL). Cette instance 
est le relais national des élus 
CAVL. Ceux-ci ont donc des res-
ponsabilités nationales, par leurs 
représentants. Cette instance est 
donc d’une importance capitale, 
vu qu’elle prend part à la politique 
éducative de l’Éducation Nationale 
par son vote, entièrement consul-
tatif, malheureusement. 

Ensuite, les élus élisent aussi 
les trois représentants lycéens au 
conseil Supérieur de l’Education. 
Cette instance est la plus impor-
tante de l’Education, puisqu’elle 
représente l’ensemble de la 
communauté éducative. Aussi, le 
ministère doit toujours consulter le 
CSE sur toute réforme concernant 
l’Education. 

ANTOINE EVENNOU

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L’UNL
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Entretien avec
David Rabineau

Les Actus des Élus. - Tu es 
élu au CAVL de Paris pour la 
mandature 2008-2010. Quels sont 
les projets que tu souhaiterais 
mettre en place ?

David Rabineau. - Tout 
d’abord, nous avons la chance 
d’être en contact avec la quasi 
totalité des élus avant même 
l’élection. Les projets que nous 
souhaiterions monter au CAVL 
seront donc plus faciles à mettre 
en place grâce à une cohésion 
qui, je n’en doute pas, permettra 
de faire avancer les projets pour 
les lycéens. C’est pourquoi nous 
sommes très ambitieux sur Paris, 
et nous souhaitons mettre en 
place des projets d’envergures. 
Par exemple, nous souhaitons que 
tous les élus CVL se réunissent 
pour une grande réunion qui serait 
l’objet d’une consultation sur les 
projets que prioritaires à Paris, 
permettant aussi un renforcement 
des liens entre le CAVL et les CVL. 
C’est pourquoi, nous souhaitons 
organiser par le CAVL cette grande 
journée à destination de tous 
les élus CVL. Celle-ci a d’autant 

plus de légitimité qu’elle avait été 
annulée sans explications par le 
rectorat un mois plus tôt.

Les AE. - Comment comptez-
vous renforcer les liens avec les 
CVL ?

D.R. - Tout d’abord, outre cette 
grande réunion d’information et de 
consultation que nous souhaiterions 
organiser, nous avons pour projets 
de consulter régulièrement les vice-
présidents des CVL, afin d’avoir 
des contacts avec les lycées les 
plus denses possible.  Je considère 
mon mandat comme un mandat de 
projet, grâce à un CAVL dynamique 
et des élu-e-s motivé-e-s.

Les A.E. - Concrètement, y 
a-t-il des projets qui sont déjà à 
l’étude pas les élus ?

D.R. - Nous réfléchissons à 
la mise en place de plusieurs 
campagnes. Premièrement, une 
campagne de prévention à la 
santé nous semble importante, au 
vu du manque criant de moyens 
actuellement mis en place sur cette 
question. De plus, nous avons pour 
projet de développer un partenariat 
avec la Ville de Paris afin de 

pouvoir organiser des 
sorties culturelles (théâtre, 
cinéma, musée…)  par 
les lycées, notamment 
les CVL. Nous souhaitons 
impliquer le CAVL, dans 
plus de thèmes et sur 
plus de sujets concernant 
les lycéens, et grâce à 
une équipe motivée, de 
renforcer l’importance du 
CAVL dans l’académie 
afin de rendre cette 
instance véritablement 
incontournable pour tout ce qui 
concerne le lycée à Paris. 

Les AE. - Penses-tu que le 
CAVL pourra être actif sur la 
durée et rester une force de 
proposition ? 

D.R. - La plupart des nouveaux 
élus ont choisis des suppléants 
très motivés et travaillent en étroite 
collaboration avec eux. Cela 
promet donc des perspectives 
très intéressantes, car la plupart 
des projets mettent du temps à 
se réaliser et ne sont pas mise 
en place à cause, en partie, 
d’un manque d’engagement des 
suppléants la deuxième année du 
mandat. Du côté du rectorat, la 
DAVL encourage les lycéens dans 
leur projets et est aussi impliquée 
afin que de véritable changements 
se fassent sentir pour les lycéens 
à Paris. Quant au recteur, nous ne 
l’avons pas encore rencontré…

PROPOS RECEUILLIS PAR A. RUHLMANN
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Élu au CAVL de l’académie de Paris

Les élections dans les CAVL ont eu lieu. Désormais vient le temps de l’action pour l’ensemble des élus 
lycéens. L’UNL, soucieuse de développer cet outil qu’est la Démocratie lycéenne, organise le 13 & 14 
décembre à Paris, un week-end de formation.  Au rendez-vous, débats et ateliers pour mieux connaître les 
instances et leurs différents leviers d’action. Cette formation est ouverte à tous les élus dans la limite des 
places disponibles. Pour plus de renseignements, et pour s’inscrire, une seule adresse, elus@unl-fr.org.


